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Les manuscrits envoyés pour publication au Recueil Dalloz donnent lieu 
à lecture et expertise systématiques soit par la rédaction de la revue, soit 
par des personnes qualifiées au choix de la rédaction. Les manuscrits 
doivent être expédiés par mail en fichier attaché (au format word si 
possible) à Alain Lienhard (a.lienhard@dalloz.fr), afin de pouvoir être 
rapidement transmis pour lecture et expertise.
Les auteurs sont priés d'indiquer clairement leurs nom et adresse 
personnelle, ainsi que leurs titres ou fonctions professionnels, 
universitaires ou non.
Les manuscrits acceptés pour publication le sont, conformément au 
contrat d'édition qui sera signé par l'auteur avant publication, à titre 
exclusif.

L'auteur s'engage donc, en envoyant son manuscrit à la rédaction du 
Recueil Dalloz, à ne pas le soumettre à un autre périodique le temps de 
son expertise.
Les contraintes éditoriales (maxima) sont les suivantes :
- pour une chronique, 40000 signes (espaces et notes de bas de page 
comprises);
- pour un « Point de vue » ou un « Point sur... », 9500 signes (espaces 
comprises, sans notes de bas de page);
- pour une note de jurisprudence, 20000 signes (espaces et notes de bas 
de page comprises) ;
- pour un commentaire d'actualité (publication immédiate), 5500 signes 
(références entre parenthèses).
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